
SUD Éducation Académie de Créteil 

11 rue des Archives 94000 CRETEIL 

                              Tél. : 01 43 77 33 59 

 

Créteil, le 12 juin 2026 
  Monsieur le Recteur de l’Académie de Créteil 

4 rue Georges-Énesco, 94000 Créteil 

 
Objet : Dépôt d’un préavis de grève du 26 juin au 1er septembre 2026 

Monsieur le Recteur de l’Académie de Créteil 

Le Syndicat SUD éducation Académie de Créteil dépose auprès de vous, conformément à la législation en 
vigueur , un préavis de grève  du  26 juin au 01 septembre 2026 couvrant l'ensemble des personnels administratifs 
de l'académie de Créteil titulaires ou précaires, de droit public ou de droit privé, employé-e-s par le ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse.   

Voici les revendications qui nous amènent à  recourir à la grève et que nous n’avons pas pu exposer faute de 
réunion de négociation préalable pourtant demandée par SUD éducation à plusieurs reprises : 

• Intégration de l'IFSE dans le traitement indiciaire afin qu'elle soit prise en compte dans le calcul de nos retraites. 

• Extension de la prime de fidélisation actuellement versée en Seine-Saint-Denis à l'ensemble des départements de 
l'académie de Créteil (Val-de-Marne et Seine-et-Marne) avec renouvellement tous les 5 ans. 

• Harmonisation du temps de travail sur les modalités les plus favorables :37 heures hebdomadaires, 9 semaines de 
congés annuels incluant les ARTT, comme dans certains services académiques. 

• Amélioration immédiate des conditions de travail alors que les situations de souffrance au travail, d'épuisement 
professionnel et les accidents de service liés aux chocs émotionnels se multiplient. 

• Transparence et équité dans l'attribution du CIA. Nous refusons les primes distribuées de manière arbitraire ou à la 
seule appréciation des hiérarchies. 

• Reconnaissance financière et professionnelle du travail supplémentaire effectué lors du remplacement des 
collègues absents. 

• Transparence totale sur les listes d'aptitude, tableaux d'avancement et procédures de promotion. 

• Développement réel du télétravail pour les missions compatibles. 

• Amélioration des conditions matérielles de travail : équipements adaptés, ventilation et climatisation des bureaux 
lors des fortes chaleurs. 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Recteur, à notre attachement au service public de l’Éducation nationale. 

 
 
 
 

 
 

Nara Cladera, co-secrétaire de SUD éducation académie de Créteil 

tel:0143773359

